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Informations importantes Organismes complémentaires

 DSN PHASE 3 http://www.dsn-info.fr/actualites.htm#generalisation-p3 du 
16/01/2017

 En cas de difficultés à assurer les paramétrages sur la partie des organismes complémentaires 

santé et prévoyance, soit car les fiches de ces organismes ne sont pas prêtes soit parce qu'elles 

sont trop instables, le fait de ne pas associer la partie complémentaire sur les premiers mois de 

l'année 2017 ne constituera pas un motif de pénalité. Pour accéder au guide de remplissage des 

DSN http://www.dsn-info.fr/organisme-complementaire-phase3.htm

 Vous continuerez à transmettre vos déclarations auprès de ces organismes selon les modalités

antérieures pratiquées ; le remplacement de ces formalités sera assuré une fois les données 

intégrées dans les DSN Phase 3. Il convient de noter que l'extension de la DSN sur cette partie 

constitue une opportunité de dématérialisation sur des procédures qui étaient encore largement 

opérées sous forme " papier " et que la généralisation de cette évolution vers la 

dématérialisation, complétant la DSN en tant que telle, justifie qu'il soit admis un délai 

complémentaire sur ce champ.

www.dsn-info.fr/actualites.htm
www.dsn-info.fr/organisme-complementaire-phase3.htm
http://www.dsn-info.fr/actualites.htm
http://www.dsn-info.fr/organisme-complementaire-phase3.htm
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Production d’une DSN phase 3 sans Organisme complémentaire

 Fiche de paramétrage

 Si l’import de la fiche de paramétrage a été éffectué mais non valide, il convient de ne pas procéder 

à la validation l’application des fiches de paramétrage .

 Gestion du dossier et des établissements

 Supprimez le numéro d’adhésion sur les Organismes complémentaires que vous souhaitez exclure.

 Gestion des DSN

 Activez le contrôle des caisses

 Confirmez le message.

 Sur la référence contrat la mention « A completer » doit être présente sur la caisse que vous 
souhaitez exclure.

 Quittez le contrôle des caisses .

 Lancez le calcul de la DSN phase 3.
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 Poursuivez le calcul en validant le message à « Non ».

 Après l’ouverture de la déclaration, sélectionnez le niveau « Organisme de protection »

 Activez la fonction suppression de Organisme Complémentaire que vous souhaitez exclure.

 Confirmez la suppréssion  de l’Organisme Complémentaire. 

Attention en cas d’erreur sur la caisse à supprimer, il conviendra de relancer le calcul DSN.

 Sélectionnez le niveau « Contacts chez le déclaré »

 Relancez le contrôle de la déclaration.

Conséquence sur l’employé en DSN

 Contrat du 

 Onglet  Organismes 

Aucune information ne doit être présente sur la caisse qui a été exclue de votre déclaration.

Dans le cas où le salarié est affilié à plusieurs caisses, mais qu’une seule caisse a été exclue, les 
informations de la (ou les) caisse(s) non exclues seront toujours présentes.
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 Versement du 

 Onglet  Base Assujettie

Aucune base de code 31, lié à la caisse exclue précedemment, ne doit être présent sur les bases 
asujetti. 




